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La Mairie 
1 place de la mairie – 03190 Verneix  

Tél. : 04 70 07 82 47 – Email : mairie-verneix@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture : lundi de 8h30 à 11h30 et de 12h15 à 18h30, mardi jeudi et vendredi  

de 9h à 11h30 et de 12h15 à 17h, mercredi de 9h à 11h30. 
Permanence du Maire et des adjoints  tous les lundis de 17 à 19 heures.  

Correspondant « La Montagne » 
Pour les annonces à diffuser, adressez-vous à Joël Martin au  
06 27 39 32 50 ou par mail à joelmartin.epinaudons@orange.fr 
 
Recensement Citoyen : 
Tout Jeune, -garçon ou fille- atteignant 16 ans doit se 
faire recenser en Mairie . Il fera cette démarche avant la fin 
du 3ème mois suivant celui de ses 16 ans. 
Il participera alors à la Journée de Défense et Citoyenneté- 
JDC- A l’issue de cette journée, il recevra une attestation lui 

permettant de s’inscrire aux concours et examens d’Etat tels 
que  baccalauréat, permis de conduire…...etc 
 Cette formalité permet l’inscription sur les listes élec-

t o r a l e s . . 
 
Passeport, Carte  Nationale d’identité  - CNI 
Les démarches  pour leur obtention  doivent être réalisées  
dans une commune équipée d’un dispositif de recueil élec-
tronique des empreintes digitales . Autour de Verneix sont 
équipées :  Montluçon – Cosne d’Allier – Commentry – Mont-
marault – Marcillat en Combraille – Cérilly- 

 
ETAT CIVIL 2022 

 
 

Naissances 
Vallliamee Soléa 
Lamarque Agathe  
Gate Alba 
Lasset Louisa 
Doucet Axelle  
Durban Louis 
 

Mariage : 
Boaretto Mickaël et Gounot Louisianne 
Dufie Steven et Meresse Maryline  
 

Décès : 
Mme Aufils née Limoges Jacqueline  
M. Guillet Georges 
M, Truchon Alain 
M, Lafarge Gérard  
Mme  Giaccomelli  née Dauge Michèle 
M. Passat Georges 
 
 
 
 

Tarifs services publics au 1er janvier 
2023 : 

Assainissement 
Taxe de raccordement au réseau : 900 €. Les 
autres prestations concernant l’assainissement 
sont  réalisées et facturées par le SIVOM Ré-
gion Minière, 1 route de Montluçon 03170 
DOYET. Tél : 04.70.07.70.52. 
 

Cimetière 
* Achat de concession pour un caveau : 90 €/
m² 
* Concession pour cavurne  ou location d’une 
case au columbarium: 200€ pour 20 ans re-
nouvelable 1 fois 
* Dépositoire communal : 0,30 € par jour puis 
0,80 € par jour au-delà d’un an, 
 

Locations et Services à Verneix : 
Salle polyvalente :  
Tarifs location :   
* Habitant Verneix 150€ le week-end  ou 60 € 
pour un vin d’honneur en semaine, 
* Habitant Exterieur 250 € le week end, ou 90 
€ pour vin d’honneur en semaine, 

* Electricité facturée au Kwh  consommé :  
0,25 € le Kwh 
A noter : La réservation de la salle par un 
résident pour un tiers non résident n’est 
recevable  qu’au tarif le plus élevé, le si-
gnaler à la réservation SVP .  Merci de vo-
tre compréhension. 
 
Garderie :  
*  Elle est ouverte de 7h15 à 8h50 et de 16h10 à 
18h15  ; 
* Tarif habitant de Verneix : 2 € de l’heure 
* Tarif habitant hors Verneix :  3 € de l’heure 
 
Micro-crèche : Les services de la micro-crèche 
sont gérés par Commentry-Montmarault-Néris 
Communauté. Contacter la directrice au  
04.70.05.55.30. Ou par mail :  
lesptitesgraines@cmnc03.fr 
 
Cantine : Le repas enfant à la cantine scolaire 
est de  2,50 €uros au 01/01/2023. 
 
Passage Tritou’mobile : En 2023 elle station-
nera sur le parking au croisement de la route de 
Savigny et de la D302 les 29, 30 juin et 1er 
juillet puis les 16, 17 et 18 novembre. 
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Demandes dématérialisées d'autorisation d'urbanisme 
 
Depuis le 1er janvier 2022 votre commune met à votre disposition 
un téléservice gratuit vous permettant de faire et de suivre toutes vos 
demandes d’autorisation d'urbanisme de manière dématérialisée sur 
le site   
Connexion | Mes démarches d'urbanisme en ligne (atreal.fr). 
Un compte personnel est nécessaire pour enregistrer une nouvelle 
demande, et vous permettra de suivre vos demandes passées. 
 
Un nouveau projet ? 
Faites votre choix dans la partie « Nouvelle demande » puis laissez-

vous guider dans la saisie des formulaires et la constitution de votre 
dossier. Une fois déposé, un code de suivi sera attribué à votre dos-
sier pour faciliter les prochaines étapes de son instruction. Vous 
pourrez le saisir dans l'encart « Code de suivi. ». 
Une action à mener sur un dossier existant ? 
Faites votre choix depuis la section Actes sur dossier existant. 
Suivi des demandes 
Retrouvez vos demandes en cours dans l'encart « Demandes en 
cours ». 
Et pour retrouver l'ensemble de vos demandes, en cours et terminées, 
utilisez l'onglet « Tableau de bord ». 


